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Liste des abréviations  

Désignation Abréviation 

ACI Accord de Coopération Internationale  

AECP Autorisation d’Ouverture et d’Exploitation de Carrières Publiques 

AECPV Autorisation d’Ouverture et d’Exploitation de Carrières Privées 

AECT  Autorisation d’Ouverture et d’Exploitation de Carrières Temporaires 

AEHTR Autorisation d’Exploitation des Haldes, Terrils et autres Rejets d’exploitation 

AEMSM Autorisation d’Exploitation Minière Semi-Mécanisée 

AEPM Autorisation d'Exploitation des Petites Mines 

AGC Agence de Gestion et de Coopération entre la Guinée-Bissau et le Sénégal 

AGEM Agem Sénégal Exploration SUARL 

AI Administrateur Indépendant 

AIG African Investment Group SA 

ANSD Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie 

AO Appel d’offres 

APANPP Association des Pays Non Producteurs de Pétroles 

Bbl Baril 

BCEAO Banque Centrale des États de l’Afrique de l’Ouest 

BE Bénéficiaires Effectifs 

BNC Bénéfices Non Commerciaux 

CAC Commissaire aux comptes 

CDC Caisse des Dépôts et Consignations 

CDS   Ciments du Sahel 

CEDEAO Communauté Économique des États d’Afrique de l’Ouest 

CM Concessions Minières 

CN Comité National 

CNSCL Comité National de Suivi du Contenu local Sénégal  

COGECA Compagnie Générale d'Exploitation de Carrière 

COS Petrogaz Comité d’Orientation Stratégique du Pétrole et du Gaz 

COSEC Conseil Sénégalais des Chargeurs 

CRPP Contrat de Recherche et de Partage de Production 

DANGOTE Dangote Industries Sénégal SA 

DEEC Direction de l'Environnement et des Établissements Classés 

DEFCCS Direction des Eaux, Forêts, Chasses et Conservation des Sols 

DGCPT Direction Générale de la Comptabilité Publique et du Trésor 

DGD Direction Générale des Douanes 

DGID Direction Générale des Impôts et des Domaines 

DGM Direction Générale des Mines 

DH Direction des Hydrocarbures 

DMG Direction des Mines et de la Géologie 

EESS Evaluation Environnementale et Sociale Stratégique 

EIE Étude d’Impact Environnementale 

FADL Fond d’Appui au Développement Local 
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FAPCT Fonds d’Appui et de Péréquation aux Collectivités Locales 

FCFA Franc de la Communauté Financière Africaine 

FONSIS Fonds Souverain d’Investissements Stratégiques 

GECAMINES Générale de Carrières Agriculture et Mines Gécamines 

GTA Projet Grand Tortue Ahmeyim 

ICS Industries Chimiques du Sénégal 

IPRES Institution de Prévoyance Retraite du Sénégal 

ISRS International Standard on Related Services 

ITIE Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives 

JO Journal Officiel 

LSPD Lettre de Politique Sectorielle de Développement  

MIFERSO Société des Mines de Fer du Sénégal oriental 

NEPAD Nouveau Partenariat pour le Développement de l’AFRIQUE 

PE Permis d’exploitation  

PETROSEN Société des Pétroles du Sénégal 

PGES Plan de Gestion Environnemental et Sociale 

PMC Petowal Mining Company SA 

PR Permis de Recherche 

PSE Plan Sénégal Émergent  

RBE Registre de Bénéficiaires effectifs 

SEPHOS Sephos Sénégal SA 

SGO Sabodala Gold Operations 

SMC Sabodala Mining Company 

SOCOCIM Société de Commercialisation du Ciment 

SODEVIT Société pour le Développement de l'Industrie, du Tourisme et de l'Habitat au Sénégal 

SOMIVA Société Minière de la Vallée du Fleuve Sénégal 

SP Société Publique 

SSPT Société Sénégalaise des Phosphates de Thiès 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 

UEMOA Union Économique et Monétaire Ouest Africaine 

USD  Dollar Américain  
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Comité National ITIE (CN-ITIE) 
Almadies Derrière Station Eydon, Dakar 16000 
Tel : 33 821 69 72 

 
Dakar, le 23 décembre 2024  

 

 
 
Madame la Présidente du Comité National de l’ITIE  
 

Le Groupement CECA et EnerTeam a été désigné par le Comité National de l’Initiative pour la 
Transparence dans les Industries Extractives (CN-ITIE) en qualité d’Administrateur Indépendant, pour le 
l’élaboration du rapport ITIE 2023. Les travaux ont été réalisés entre le 18 septembre 2024 et le 20 
décembre 2024, conformément aux Termes de Référence (TdR), tels que approuvés par le Comité 
National ITIE. 

Nos travaux ont été effectués selon la Norme Internationale de l’IFAC relative aux missions d'examen sur 
la base de procédures convenues, ISRS 4400 (révisée). Les procédures mises en œuvre sont limitées à 
celles décrites dans les termes de référence. 

Compte tenu des procédures mises en œuvre conformément aux termes de référence, qui ne constituent 
ni un audit, ni une mission d’examen de l’information financière selon les normes internationales y 
afférentes, nous ne pouvons vous donner l’assurance que les problèmes qui auraient pu être décelés par 
la mise en œuvre de procédures complémentaires, ont tous été identifiés.  

L’audit des données incluses dans le présent rapport n’entre pas dans les Termes de Référence de notre 
mission. Toutefois, les informations rapprochées dans le présent rapport portent sur des données 
auditées et/ou attestées par les parties déclarantes. 

Notre rapport n’a pour seul objectif que celui indiqué dans le premier paragraphe. Les avis qui y sont 
exprimés sont ceux de l’Administrateur Indépendant (AI) et ne reflètent en aucun cas l’avis officiel de 
l’ITIE Sénégal. 

Nous remercions le personnel du Comité National ITIE et l’ensemble des parties prenantes, pour l’aimable 
accueil qu’ils nous ont réservé, de leur disponibilité et de leur totale collaboration pour la réussite de 
cette mission.  

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente du Comité National de l’ITIE, l’expression de notre 
considération distinguée.  

 

CECA             EnerTeam 

Moussa CAMARA          Karim LOURIMI 
Gérant Associé           Gérant Associé 
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Chapitre 1 : 
Résumé Exécutif 
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1.2 Chiffres clés du Rapport ITIE 2023 

1.2.1 Revenus du secteur extractif  

Sur la base des données déclarées par les entités publiques, après travaux de conciliation, le total des 
revenus générés par le secteur extractif pour l’année 2023 s’élève à 380,03 milliards FCFA (628,85 
millions USD) y compris les paiements sociaux et environnementaux, dont 346,19 milliards FCFA affectés 
au budget de l’État. 

Figure 1 –Revenus du secteur extractif 2023 
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Le détail des revenus par secteur se présente comme suit :  

Tableau 1 : Total des revenus du secteur extractif par secteur en 2023 

Revenus du secteur extractif 2023 
Montant 

en Milliards de FCFA 
% 

Secteur minier 332,43 87,48% 

Secteur des hydrocarbures 30,65 8,06% 

Total paiements du secteur extractif (hors paiements sociaux, 
environnementaux et garanties de la réhabilitation) 

363,08 95,54% 

Paiements sociaux 7,40 1,95% 

     -Paiements sociaux du secteur minier 5,22 1,37% 

     -Paiements sociaux du secteur des hydrocarbures 2,19 0,58% 

Paiements environnementaux 9,54 2,51% 

Total paiements sociaux et environnementaux  16,95 4,46% 

Total garanties payées à la CDC au titre du fonds 
de réhabilitation des sites miniers 

- 0,00% 

Total des revenus du secteur extractif 2023 380,03  

Total en Millions USD 628,85  

Le tableau suivant retrace l’évolution des revenus générés par le secteur extractif hors paiements sociaux 
et environnementaux et garanties de la réhabilitation par secteur depuis 2018 : 

Tableau 2 : Evolution des revenus (hors paiements sociaux, environnementaux et garanties de la 
réhabilitation) du secteur extractif 2018-2023 

En Milliards FCFA  2023 % 2022 % 2021 % 2020 % 2019 % 2018 % 

Sociétés Minières  332,43 92% 235,71 91% 203,01 93% 162,85 91% 132,17 86% 111,9 93% 

Sociétés Pétrolières  30,65 8% 24,7 9% 14,9 7% 16,07 9% 22,58 14% 8,4 7% 

Total secteur extractif  363,08 100% 260,41 100% 217,91 100% 178,92 100% 154,75 100% 120,3 100% 

Evolution annuelle 102,67 39% 42,5 20% 38,99 22% 24,16 16% 34,45 29%   

Le total des revenus générés par le secteur extractif au Sénégal en 2023 a augmenté de 102,67 milliards 
FCFA par rapport à l’exercice 2022, enregistrant ainsi, une hausse de 39%. 

Les revenus du secteur minier sont en hausse de 96,72 milliards FCFA, passant de 235,71 milliards FCFA 
en 2022 à 332,43 milliards FCFA en 2023. Cette hausse est expliquée principalement par : 

1- La société SGO a connu des redressements fiscaux importants en 2023 pour un montant de 14 
165 870 891 FCFA. Ces redressements ont concerné plusieurs points, notamment l'Impôt sur les 
Sociétés (IS), les retenues à la source, et la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA), etc. Les raisons de 
ces redressements sont attribuées à des différences d’interprétation des textes juridiques et 
fiscaux entre la Direction Générale des Impôts et des Domaines (DGID) et la société. 

En 2023, les flux financiers ont varié significativement. L'augmentation de l’impôt sur les sociétés 
reflète une hausse du résultat fiscal due à l’intensification de l’activité en 2022. En ce qui 
concerne la TVA, son montant a également augmenté en 2023, car SGO était exonérée de cette 
taxe jusqu’en mai 2022. Ainsi, alors que la TVA n’avait été appliquée que sur la période de juin 
à décembre en 2022, la société a supporté cette taxe pour l’ensemble de l’exercice 2023. Par 
ailleurs, les dividendes versés à l’État ont considérablement diminué en 2023. Cette baisse 
s’explique par le caractère exceptionnel des paiements en 2022, où les dividendes cumulatifs 
des exercices 2021 de SGO (2,44 milliards FCFA) et Massawa SA (11,341 milliards FCFA) avaient 
été versés. En 2023, seuls les reliquats des dividendes de 2021 ont été payés, sans qu’aucun 
autre paiement de dividende ne soit déclaré. Les dividendes de l’exercice 2022 ont été déclarés 
sur 2024.  
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2- Explication de la variation en chiffre : 

➢ Impôt sur les sociétés : une augmentation provenant principalement des déclarations des trois 
(3) sociétés que sont : Sabodala Gold Operations (SGO), Petowal Mining Company (PMC) SA et 
Société Minière de la Vallée du fleuve Sénégal (SOMIVA) respectivement comme suit :  

✓ SGO : une augmentation de 45 822 515 824 FCFA passant de 10 209 148 561 FCFA en 2022 
à 56 031 664 385 FCFA en 2023 dû à l’IS de l’exercice 2022 payé sur 2023 et à la hausse 
de l’activité et par conséquent du résultat fiscal ; 

✓ PMC : une augmentation de 2 417 260 000 FCFA payé en 2023 (aucun paiement en 2022) ; 
✓ SOMIVA : une augmentation de 2 039 745 000 FCFA payé en 2023 (aucun paiement en 

2022). 

➢ Impôt sur le revenu des valeurs mobilières : une baisse provenant principalement des 
déclarations des deux (2) sociétés que sont : Sabodala Gold Operations (SGO) et Petowal Mining 
Company (PMC) SA respectivement comme suit :  

✓ SGO : une baisse de 19 410 307 338 FCFA passant de 19 512 723 643 FCFA en 2022 contre 
102 416 305 FCFA en 2023 ; 

✓ PMC : une baisse de 2 697 385 754 FCFA passant de 2 700 640 000 FCFA en 2022 contre 3 
254 246 FCFA en 2023. 

➢ Taxe sur la valeur ajoutée reversée : une augmentation provenant principalement des 
déclarations des trois (3) sociétés que sont : Sabodala Gold Operations (SGO), Ciments du Sahel 
(CDS) et Dangote Industries Sénégal SA (DANGOTE) SA respectivement comme suit :  

✓ SGO : une augmentation de 2 600 551 935 FCFA passant de 1 159 716 473 FCFA en 2022 
à 3 760 268 408 FCFA en 2023 ; 

✓ CDS : une augmentation de 13 885 837 734 FCFA passant de 5 611 778 500 FCFA en 2022 
à 19 497 616 234 FCFA en 2023 ; 

✓ DANGOTE : une augmentation de 1 449 068 523 FCFA passant de 2 415 217 484 FCFA en 
2022 à 3 864 286 007 FCFA en 2023. 

➢ Redressements fiscaux : une augmentation provenant principalement des déclarations des trois 
(3) sociétés que sont :  Société de Commercialisation du Ciment (SOCOCIM), Sabodala Gold 
Operations (SGO) et Ciments du Sahel (CDS) respectivement comme suit :  

✓ SOCOCIM : une diminution de (1 155 508 445 FCFA) payé en 2022 (aucun paiement en 
2023) ; 

✓ SGO : une augmentation de 14 165 870 891 FCFA payé en 2023 (aucun paiement en 2022) ; 
✓ CDS : une augmentation de 2 500 000 000 FCFA payé en 2023 (aucun paiement en 2022). 

➢ Dividendes versés à l'État : une augmentation provenant principalement des déclarations des 
trois (3) sociétés que sont : Sabodala Gold Operations (SGO), Industries Chimiques du Sénégal 
(ICS) et Petowal Mining Company (PMC) SA respectivement comme suit :  

✓ SGO : une diminution de 9 965 496 385 FCFA passant de 13 745 906 089 FCFA en 2022 à 
3 780 409 704 FCFA en 2023 ; 

✓ ICS : un montant de 25 199 997 325 FCFA payé en 2023 (aucun paiement en 2022) ; 
✓ PMC : une diminution de 1 982 000 000 FCFA passant de 2 854 000 000 FCFA en 2022 

contre 872 000 000 FCFA en 2023. 

➢ Retenues à la source sur salaires (IR, TRIMF et CFCE) : Une augmentation significative a été 
observée dans la déclaration de Sabodala Gold Operations (SGO), avec un montant total de 1 192 
252 652 FCFA, passant de 5 214 687 204 FCFA en 2022 à 6 406 939 856 FCFA en 2023 ; 

➢ Droit des douanes : À la suite d’une réunion entre la DGD et la société SGO, il a été convenu 
que la DGD revoie le traitement des paiements S971 relatifs aux entreprises franches 
d’exportation (EFE). Pour rappel, le statut d'Entreprise Franche d'Exportation (EFE) au Sénégal 
est accordé aux entreprises industrielles qui exportent au moins 80 % de leur production. Ce 
statut leur confère des avantages fiscaux et douaniers significatifs. À la suite de ce constat, la 
Douane a transmis un nouveau formulaire de déclaration. Ce dernier intègre des paiements de 
relatifs à la TVA, révisés à 14,79 milliards FCFA, en remplacement des 1,78 milliard FCFA 
initialement reportés. Cette révision représente une augmentation nette de 13,01 milliards FCFA 
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Chapitre 2 : 
Données Contextuelles 
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 Code 1998 Code 2019 

  En phase de recherche 
En phase d’exploitation dans le 

cadre d’une concession 
En phase d’exploitation 
dans le cadre de service 

En phase de recherche 
En phase d’exploitation dans le 

cadre d’un CRPP ou d’un 
contrat de services 

Impôt sur les bénéfices 

Impôt sur les sociétés au 
titre des opérations 

pétrolières (% du bénéfice 
imposable) 

Exonéré 30% 30% Exonéré 
30% du résultat fiscal par zone 
contractuelle 

Impôt Minimum Forfaitaire 
(IMF) 

Exonéré  

 - 0,5% du chiffre d’affaires HT 
plafonné à 5.000.000 FCFA 

 - 0,5% du chiffre d’affaires 
HT plafonné à 5.000.000 FCFA 

Exonéré  

 - 0,5% du chiffre d’affaires HT 
avec un minimum de 500.000 
FCFA et un max de 5.000.000 
FCFA 

 - Exonération pendant les 3 
premières années à compter de 
la date délivrance du titre 

 - Exonération pendant les 
3 premières années à compter 
de la date délivrance du titre 

 - Exonération pendant les 3 
premières années à compter de 
la date délivrance du titre 

Report déficitaire 
(maximum d’année de 

report) 
3 années 3 années  3 années  3 années  3 années  

Report amortissement 
réputé différé (ARD) 

Indéfiniment Indéfiniment Indéfiniment Indéfiniment Indéfiniment 

Redevances et droits spécifiques  

Redevance  

NA 

 - Hydrocarbures liquides 
exploités à terre 2% - 10% 

NA NA 

 - Hydrocarbures liquides 
exploités onshore : dix pour cent 
(10%) 

% de la valeur de la 
production  

 - Hydrocarbures liquides 
exploités en mer 2% - 8% 

 - Hydrocarbures liquides 
exploités offshore peu profond : 
neuf pour cent (9%) 

 - Hydrocarbures gazeux 
exploités à terre ou en mer 2% - 
6% 

Hydrocarbures liquides exploités 
offshore ultra profond : sept 
pour cent (7%) 

  

Hydrocarbures gazeux exploités 
onshore, offshore peu profond 
offshore profond et offshore 
ultra-profond : six pour cent (6%) 

Prélèvement pétrolier 
additionnel  

NA Fixé dans la convention  Fixé dans le contrat  NA Fixé dans le contrat  

Loyer superficiaire annuel  

Fixé dans la convention ou 
le contrat de recherche et 
de partage production 
d’hydrocarbures 

Fixé dans la convention  Fixé dans le contrat  
Période initiale 
d’exploitation trente (30) 
dollars US par Km² par an 

NA 

      

Période initiale 
d’exploitation cinquante 
(50) dollars US par Km² par 
an 

NA 

      
Période initiale 
d’exploitation soixante-

NA 
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 Code 1998 Code 2019 

  En phase de recherche 
En phase d’exploitation dans le 

cadre d’une concession 
En phase d’exploitation 
dans le cadre de service 

En phase de recherche 
En phase d’exploitation dans le 

cadre d’un CRPP ou d’un 
contrat de services 

quinze (75) dollars US par 
Km² par an 

Bonus de Signature  Fixé dans la convention  Fixé dans la convention  Fixé dans le contrat  Fixé dans le contrat 101 Fixé dans le contrat 102 

Profit Oil  

NA NA 
La part de production de l’État 
est fixée dans le contrat 

Fixé dans le contrat  Fixé dans le contrat  

      

La part de l’État au titre de 
ce « profit pétrolier » ne 
peut être inférieur à 40% et 
varie en fonction du facteur 
« R » déterminé dans la Loi 
103 

La part de l’État au titre de ce 
« profit pétrolier » ne peut être 
inférieur à 40% et varie en 
fonction du facteur « R » 
déterminer dans la Loi 104 

Autres contributions 
(Formation, équipements) 

Fixées dans la convention  Fixées dans la convention  Fixées dans le contrat  Fixées dans le contrat  Fixées dans le contrat  

Droit de Douane  

Taxe sur les exportations 
des produits miniers 

Exonéré Exonéré  Exonéré  Exonéré  Exonéré  

Taxe sur les importations Exonéré 
 -Exonéré pendant la période 
d’investissement  

 -Exonéré pendant la 
période d’investissement  

Exonéré (les sociétés sous-
traitantes des opérations 
pétrolières bénéficient de 
l’exonération des droits et 
taxes de douane pour la 
réalisation de leurs 
prestations pendant les 
mêmes périodes) 

Exonéré (les sociétés sous-
traitantes des opérations 
pétrolières bénéficient de 
l’exonération des droits et taxes 
de douane pour la réalisation de 
leurs prestations pendant les 
mêmes périodes) 

Prélèvement des 
redevances 

communautaires  

1% redevance statistique  1% redevance statistique  1% redevance statistique  1% redevance statistique 107 1% redevance statistique 108 

1% prélèvement 
communautaire de 
solidarité  

1% prélèvement communautaire 
de solidarité  

1% prélèvement communautaire 
de solidarité  

1% prélèvement 
communautaire de solidarité 
109 

1% prélèvement communautaire 
de solidarité 110 

Droit de Douane de sortie  NA NA NA NA 

La part de production revenant 
aux titulaires d’autorisation 
après satisfaction des besoins 
intérieurs du pays, peut être 
exportée librement après 
acquittement d’un droit de 
douane de sortie fixé à un pour 
cent (1%) de la valeur de ladite 
part de production, déductible 
pour la détermination du 
bénéfice soumis à l’impôt sur les 
sociétés 111 

Autres Taxes 

Patentes (Ou CEL) Exonéré 
Exonéré pendant les 3 premières 
années d’exploitation  

Exonéré pendant les 3 
premières 
années d’exploitation  

Exonéré 
Exonéré pendant les 3 premières 
années d’exploitation  
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 Code 1998 Code 2019 

  En phase de recherche 
En phase d’exploitation dans le 

cadre d’une concession 
En phase d’exploitation 
dans le cadre de service 

En phase de recherche 
En phase d’exploitation dans le 

cadre d’un CRPP ou d’un 
contrat de services 

Contribution foncière  Exonéré 

Exonéré pendant la phase de 
réalisation des investissements 
(1) 

Exonéré pendant la phase de 
réalisation des investissements 
(1) 

Exonéré 
Exonéré pendant la phase de 
réalisation des investissements  

Exonéré pendant les 3 premières 
années d’exploitation  

Exonéré pendant les 3 
premières 
années d’exploitation (2) 

  
Exonéré pendant les 3 premières 
années d’exploitation  

Contribution forfaitaire à 
la charge de l’employeur  

Exonéré 

 - 3% des traitements et salaires   - 3% des traitements et salaires  

Exonéré 

 - 3% des traitements et salaires  

 - Exonéré pendant les 3 
premières années d’exploitation  

 - Exonéré pendant les 3 
premières 
années d’exploitation  

 - Exonéré pendant les 3 
premières années d’exploitation  
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Le Code dispose que toute demande d’octroi, de renouvellement ou d’extension de titres miniers 
d’hydrocarbures est soumis au paiement de frais d’instruction de dossier, fixés à cinquante mille (50.000) 
dollars US non remboursables et non recouvrables au titre des coûts pétroliers et acquittés en un seul 
versement. 

Loi de finance rectificative 2019 (LFR 2019) 

Dans l’optique de permettre à l’État du Sénégal de tirer un meilleur profit de l’exploitation des 
ressources pétrolières et gazières, l’Assemblée nationale a adopté, le 30 juin 2019, une Loi de finances 
rectificative pour l’année 2019 (LFR 2019) qui a notamment réaménagé le dispositif fiscal avec 
l’introduction de nouvelles mesures fiscales qui, en partie, durcissent l’imposition des compagnies 
pétrolières.  

Impôt sur les sociétés  

Pour les entreprises titulaires de titres miniers d’hydrocarbures, l’impôt sur les sociétés n’est plus calculé 
sur l’ensemble de leurs activités. Avec la nouvelle réécriture de l’article 8 du Code Général des Impôts 
(CGI), le résultat fiscal desdites entreprises sera calculé de manière séparée pour chaque zone de 
prospection, d’exploration ou d’exploitation dans leurs activités en amont.  

Par ailleurs, la Loi de finances rectificative (LFR 2019) a procédé au renforcement des obligations 
déclaratives des compagnies pétrolières lors de leur déclaration de résultats. Désormais, elle les oblige 
à fournir la liste de leurs sous-traitants, leurs adresses, le montant et la nature des opérations réalisées 
avec chacun d’eux au cours de l’année civile précédente.  

Cession des titres miniers d’hydrocarbures  

Le « vide » fiscal sur l’imposition des cessions de titres sociaux émis par des entreprises étrangères 
détenant indirectement des intérêts sur des droits afférents aux titres miniers ou d’hydrocarbures a été 
comblé par la LFR 2019. Ce faisant, sont désormais appréhendées, au titre de l’impôt sur les sociétés, 
les plus-values résultant de la cession de droits sociaux réalisées à l’étranger se rapportant directement 
ou indirectement à des titres miniers ou d’hydrocarbures au Sénégal. 

C’est dans ce sens que la LFR 2019 institue la responsabilité solidaire des entreprises détentrices de 
titres miniers d’hydrocarbures lorsque la personne morale étrangère (cédant) ne s’acquitte pas de 
l’impôt dû dans le mois suivant la cession, sous la responsabilité d’un représentant désigné. Par ailleurs, 
lesdites cessions seront également soumises aux droits de mutation. De plus, assimilés à des biens 
immeubles, les droits relatifs aux titres miniers ou d’hydrocarbures demeurent imposés, pour la plus-
value résultant desdits droits, à la Taxe de plus-value immobilière.  

Révision de certaines exonérations fiscales pour les entreprises pétrolières 

La LFR 2019 innove sur les exonérations de certains impôts au bénéfice des compagnies pétrolières. A 
cet égard, il ressort des nouvelles dispositions fiscales adoptées l’extension des exonérations fiscales de 
certains impôts. Il en est ainsi de l’exonération à la : 

• Contribution Forfaitaire à la Charge de l’Employeur étendue aux phases de prospection  

• Taxe Représentative du Minimum Fiscal (TRIMF) étendue aux titulaires d’autorisation de 
prospection 

• TVA étendue aux importations réalisées au profit de titulaires d’une autorisation de prospection 
ou d’exploration d’hydrocarbures ou d’un permis de recherche de substances minérales ou 
pétrolières et leurs sous-traitants, pendant toute la durée de validité du permis ou de 
l’autorisation et de leurs renouvellements et pendant la phase de développement. 

En sus de ces exonérations, la Contribution Économique Locale (CEL) a également été prise en compte 
dans par la LFR 2019. Ainsi, ne sont désormais pris en compte dans le calcul de la valeur locative des 
entreprises titulaires d’une autorisation d’exploitation d’hydrocarbures, les unités d’extraction, de 
liquéfaction, les puits, les installations et le matériel d’exploitation situés en mer utilisés pour le 
développement et l’exploitation conjoints de champs d’hydrocarbures régis par un accord entre le 
Sénégal et un autre État. 
  





































Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Sénégal 
Rapport ITIE 2023  

 

|Groupement CECA / EnerTeam       61 

Statistiques : 

Selon Le rapport « L’ÉTAT DES LIEUX DE L’EXPLOITATION MINIERE SEMIMECANISEE DE SEPTEMBRE 2021 à 
MARS 2024 ET RESUME DES ACTIVITES DE L’ANNEE 2023 » fourni par la division de l’EMAPE :  

➢ l’évolution des demandes et des permis octroyés passe de 15 demandes et 9 Permis octroyés en 
2020 vers 66 demandes et 12 permis octroyés en 2024 

➢ les redevances minières pour l’année 2023 se détaillent comme suit : 

✓ Société : CILAGES MINES (T1 2023) :  

▪ Production : 10 100,70 g 
▪ Valeur : 376 086 006 FCFA 
▪ Redevance manière : 18 804 300 FCFA 

✓ Société : CILAGES MINES (T2 2023) :  

▪ Production : 17 898 g 
▪ Valeur : 686 871 039 FCFA 
▪ Redevance manière : 34 343 552 FCFA 

✓ Société : SINTRADE (T1 2023) :  

▪ Production : 4 886,50 g 
▪ Valeur : 182 084 969 FCFA 
▪ Redevance manière : 9 104 248 FCFA 

✓ Société : SINTRADE (T2 2023) :  

▪ Production : 4 233,10 g 
▪ Valeur : 161 847 451 FCFA 
▪ Redevance manière : 8 092 373 FCFA 

✓ Société : WALLY GNIMA (T1 2023) :  

▪ Production : 1 291,60 g 
▪ Valeur : 47 956 022 FCFA 
▪ Redevance manière : 2 397 801 FCFA 

✓ Société : SAMAGOLD (T3 2023) :  

▪ Production : 2 630 g 
▪ Valeur : 97 938 736 FCFA 
▪ Redevance manière : 4 896 937 FCFA 

Ces données mettent en lumière les efforts de l’EMAPE pour structurer et formaliser le secteur artisanal, 
malgré des blocages financiers, organisationnels et institutionnels. La réussite de cette initiative 
dépendra d’un financement adéquat, d’une coopération renforcée entre les parties prenantes et d’un 
suivi plus rigoureux des activités. La restructuration récente du ministère et l’intégration de l’EMAPE 
dans la Direction des Mines et des Carrières nécessitent également une clarification des rôles pour éviter 
les chevauchements et maximiser l’efficacité des interventions 
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demande de titre minier par l’administration des mines compétente. Si passé ce délai, la négociation 
n’est pas concluante, la demande est rejetée. 

La convention minière négociée et tout avenant y relatif sont transmis au Ministre chargé des Finances 
pour avis, conforme sur les dispositions fiscales, douanières et économiques. 

L’avis du Ministre chargé des Finances est réputé conforme si à l’expiration d’un délai de vingt et un (21) 
jours à compter de la date de dépôt de la demande d’avis, aucune suite n’est réservée à ladite demande. 

La convention minière peut être signée par le demandeur du titre minier et par le Ministre chargé des 
Mines dans un délai de vingt et un (21) jours, à compter de la date de réception de l’avis conforme ou à 
l’expiration du délai imparti au Ministre chargé des Finances. 

Selon la DGM, un projet de révision du manuel des procédures d’octroi est en cours d’élaboration pour 
donner suite à la nouvelle organisation de la direction, ce projet doit aider à : 

- apporter plus de précisions sur les critères techniques et financiers à retenir ; 
- définir clairement les opérations sur les titres qui sont couverts ; et 
- inclure les contrôles internes à suivre pour la vérification des procédures appliquées lors de 

chaque opération sur les titres. 

Modalités d’octroi :  Les modalités d’octroi par nature de permis se résument au niveau de l’annexe 27 
du présent rapport. 

Critères d’attribution 

Conformément au décret N°2017-459 fixant les modalités d’application de la Loi N°2016-32 du 08 
novembre 2016 portant code minier, les critères d’attribution pour chaque type de titre minier sont 
détaillés au niveau de l’annexe 22. 

2.2.1.2 Procédure de transfert/cession 

Cadre juridique  

Les transferts des titres miniers ont été régis par les articles 13, 19, 28 et 39 du code minier 2003. Au 
niveau du Code minier 2016, ils sont désormais régis par les articles 15, 19, 27, 41, 59 et 67. 

Modalités de transferts 

Les modalités des transferts se présentent au niveau de l’annexe 28 du présent rapport. 

Critères de transfert 

Conformément au décret N°2017-459 fixant les modalités d’application de la Loi n° 2016-32 du 08 
novembre 2016 portant Code Minier, les critères de transfert pour chaque type de titre minier cessible 
et transférable sont détaillés au niveau de l’annexe 23. 

2.2.1.3 Procédure de renouvellement  

Cadre juridique  

Le renouvellement des titres miniers est régi par les articles 12, 17, 27, 38 et 49 du code minier 2003. 
Au niveau du code minier 2016, il est désormais régi par les articles 14, 18, 26, 40, 49, 56 et 68. 

Modalités de renouvellement 

Les modalités de renouvellement se présentent au niveau de l’annexe 29 du présent rapport 

Critères de renouvellement 

Conformément au décret N°2017-459 fixant les modalités d’application de la Loi N°2016-32 du 08 
novembre 2016 portant code minier, les critères de renouvellement pour chaque type de titre minier 
renouvelable sont détallés au niveau de l’annexe 24.   
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Année  Type Nombre 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 2 

Autorisation d’exploitation de Petite Mine (AEPM) 1 

Permis de recherche (PR) 1 

2013 

Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 1 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 3 

Permis de recherche (PR) 1 

2014 Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 1 

2015 Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 4 

2016 

Autorisation d’Exploitation des Haldes, Terrils et autres Rejets d’exploitation 1 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 3 

Permis de recherche (PR) 1 

2017 
Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 2 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 1 

2018 

Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 2 

Autorisation d’Exploitation des Haldes, Terrils et autres Rejets d’exploitation 7 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 1 

Autorisation d’exploitation de Petite Mine (AEPM) 1 

Permis de recherche (PR) 4 

2019 

Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 1 

Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 1 

Autorisation d’exploitation de Petite Mine (AEPM) 1 

Permis de recherche (PR) 3 

2020 

Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 5 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 2 

Permis de recherche (PR) 3 

2021 
Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 7 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 3 

2022 Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 10 

2023 Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 9 
 Total général 95 

Les Autorisations dont l’objet « renouvellement en cours en 2023 » peuvent être consultés au niveau de 
l’annexe 18.2 du présent rapport. 

Le détail des 95 titres miniers qui font l'objet d'un renouvellement en cours pour les années antérieures 
à 2023 peut être consulté au niveau de l’annexe 38 du présent rapport. 

Transferts  

Selon la DGM, cinq (05) transferts ont été opérés en 2023. 

L’état des permis miniers transférés en 2023 ainsi que la référence des arrêtés correspondant sont 
présentés en annexe 18.3 du présent rapport. 

2.2.1.6  Revue des procédures d’octroi, de renouvellement et de transfert des titres en 2023 

Dans le cadre de l’élaboration du rapport ITIE 2023, la DGM confirme que les procédures d’octroi & de 
renouvellement et de transfert des titres miniers sont suivies conformément au manuel de procédures 
du Ministère des mines et de la géologie éditée en mars 2021.  

La lettre d’attestation de la DGM n’a pas été communiquée. 

Par ailleurs, lors des échanges avec la DGM et l’ITIE Sénégal, nous avons appris que la CN-ITIE envisage 
de lancer une étude sur la vérification de l’application du cadre légal et réglementaire applicable 
régissant les opérations d'octroi, de renouvellement et de transfert des titres intervenues en 2021 et 
2022.   
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(**) Lors de l'analyse du registre minier, nous avons identifié 76 titres dont la date de fin de validité est 
antérieure à 2023, mais qui sont toujours en exploitation, le détail se présente comme suit : 

Année de fin 
De validité  

Statut Type Nombre 

2012 
Renouvellement 
en Cours 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 1 

2013 
Renouvellement 
en Cours 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 2 

2014 
Renouvellement 
en Cours 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 1 

2016 
Renouvellement 
en Cours 

Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 1 

2017 
Renouvellement 
en Cours 

Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 1 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 3 

2018 
Renouvellement 
en Cours 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 1 

2019 

Renouvellement 
en Cours 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 2 

Permis de recherche (PR) 1 

Transformation Permis de recherche (PR) 1 

2020 

Renouvellement 
en Cours 

Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 3 

Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 2 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 3 

Transformation Permis de recherche (PR) 1 

2021 

Active 

Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 4 

Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 1 

Autorisation d’Exploitation des Haldes, Terrils et autres Rejets d’exploitation 1 

Extension 
en Cours 

Permis de recherche (PR) 3 

Renouvellement 
en Cours 

Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 2 

Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 6 

Autorisation d’Exploitation des Haldes, Terrils et autres Rejets d’exploitation 1 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 4 

Permis de recherche (PR) 1 

Transformation 
en Cours 

Permis de recherche (PR) 1 

2022 

Active 

Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 4 

Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 3 

Autorisation d’Ouverture et d’Exploitation de Carrières Publiques permanentes 1 

Autorisation d’ouverture et d'Exploitation de Carrières Publiques Temporaires 2 

Autorisation d’Exploitation des Haldes, Terrils et autres Rejets d’exploitation 4 

Autorisation d’exploitation semi-mécanisée (AEMSM) 3 

Renouvellement 
en Cours 

Autorisation d'exploitation de carrières privées permanentes (AECPP) 1 

Autorisation d'exploitation de carrières privées temporaires (AECPT) 7 

Permis de recherche (PR) 4 

Total général 76 

Les détails concernant les 76 titres mentionnés précédemment sont présentés dans l'annexe 37 du 
présent rapport.  
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2.6 Participation de l’État 

2.6.1 Secteur minier 

2.6.1.1 Cadre juridique 

La participation de l’État dans le secteur minier est régie par les dispositions du code minier.  

Selon l’article 3 du Code Minier (2016), les gîtes naturels de substances minérales contenus dans le sol 
et le sous-sol du Sénégal sont, de plein droit, propriété de l’État. L’État transfert la propriété de ces 
substances par le biais de l’octroi des titres miniers aux opérateurs privés et publics.  

L’article 12 du Code Minier (2016) dispose que l’État peut entreprendre pour son propre compte, soit 
directement, soit par l’intermédiaire de sociétés ou de personnes physiques ou morales nationales ou 
étrangères agissant seules ou en association avec des tiers, toutes opérations minières. L’État peut 
autoriser une société ou une personne physique ou morale nationale ou étrangère à réaliser des 
opérations minières par des contrats de service notamment de partage de la production. Auquel cas, les 
modalités de participation de l’État aux opérations minières sont définies dans ledit contrat. 

Le Code prévoit deux modalités de participation de l’État dans les opérations minières à travers (i) la 
prise de participation dans le capital des sociétés titulaires de permis d’exploitation minière et (ii) la 
signature de contrats de partage de production.  

Prise de participation 

L’Article 31 du Code Minier (2016) dispose que l'octroi d’un permis d'exploitation minière donne droit à 
l'État à titre gratuit à une participation directe de 10% au capital social de la société d'exploitation 
pendant toute la durée de la mine. Cette participation est libre de toutes charges et ne peut connaître 
aucune dilution en cas d'augmentation du capital social.  

L’État se réserve également le droit d’exercer une option de participation supplémentaire en numéraire 
pour lui et/ou le secteur privé national à titre onéreux jusqu’à hauteur de 25% dans le capital de la 
société d’exploitation minière. Cette participation additionnelle se fait conformément aux dispositions 
de l’acte uniforme de l’Organisation pour l’harmonisation en Afrique du droit des affaires relatif au droit 
des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt économique et donne lieu au versement et la 
libération par l’État de son apport pour la valeur des actions acquises.  

Sous l’ancien Code de 2003 l’État disposait de l’option de négocier pour lui et le secteur privé national 
une participation au capital de la société d’exploitation, en sus de 10 % d’actions gratuites, sans prévoir 
de plafond.  

Ces participations donnent droit à un dividende servi en numéraire dont le taux est égal au pourcentage 
d’actions détenues par l’État dans le capital de la société d’exploitation. 

Contrat de partage de production  

Le code minier de 2016 a introduit pour la première fois dans son article 33 la possibilité pour l’État de 
conclure des contrats de partage de production portant sur la recherche et l’exploitation de substances 
minérales.  

Ce contrat confère à la société minière un droit exclusif de recherche et d’exploitation dans une zone 
déterminée et la possibilité par la suite de recouvrer les coûts de la vente de tout produit. Les bénéfices 
provenant de la vente des produits miniers sont partagés avec l’État selon les modalités spécifiées dans 
l’accord.  

Les conditions et modalités d'établissement du contrat de partage de production sont fixées par décret. 
La DGM précise que le projet de décret n’est pas encore adopté et qu’il n’existe pas encore de CPP 
effectif depuis la promulgation du Code minier de 2016. Toutefois, une procédure de recrutement d'un 
cabinet dans le cadre de l'accompagnement du Ministère en charge des Mines dans l’élaboration d’un 
modèle de Contrat de partage de production ainsi que des règles de mise en concurrence en vue de son 
effectivité. 

2.6.1.2 Participations directes de l’État dans le capital des entreprises extractives  

L’état des participations de l’État dans les sociétés minières ainsi que les revenus éventuels découlant 
desdites participations au 31 décembre 2023 qui se présente comme suit : 
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Après avoir analysé les états financiers de PETROSEN, le passif du bilan de la société, intitulé « DETTES 
FINANCIERES ET RESSOURCES ASSIMILEES (Rubrique : Emprunts et dettes financières diverses) », présente 
un solde de 842 305 609 791 FCFA, contre 629 610 654 956 FCFA en 2022 et 353 723 829 178 FCFA en 
2021. Le détail est le suivant : 

Libellés Année 2023 Année 2022 Année 2021 

Avances reçues de l'État 263 895 727 666 129 290 000 000 2 615 000 000 

Intérêts courus 76 544 315 404 52 501 095 706 23 681 414 985 

Autres emprunts et dettes 501 865 566 721 447 819 559 250 327 427 414 193 

Total 842 305 609 791 629 610 654 956 353 723 829 178 

Les notes aux états financiers apportent seulement les détails suivants :  

- les avances reçues de l'État sous forme d'accord de rétrocession pour le financement de la phase I 
du projet SANGOMAR. 

- les emprunts reçus de BP & KOSMOS et WOODSIDE. 

Les détails sur ces différents financements n’ont pas été communiqués par PETROSEN. 

Selon PETROSEN, ces mécanismes financiers illustrent la collaboration entre l'État sénégalais, PETROSEN 
et des partenaires internationaux pour soutenir le développement du secteur des hydrocarbures au 
Sénégal. Ces financements obtenus ont été capitalisés pour les projets pétroliers en cours. PETROSEN 
prévoit de commencer le remboursement de ces prêts à partir de 2025. 

Prêts accordés par PETROSEN 

PETROSEN a indiqué avoir accordé un prêt à Fortesa dans le cadre des opérations de maitrise de 
l’incendie d’un puits de gaz au niveau du périmètre d’exploitation de Sadiaratou. En 2023, PETROSEN a 
déclaré avoir reçu de Fortesa un montant de 107 000 000 FCFA au titre de remboursement dudit prêt. 

D’après PETROSEN, les modalités de remboursement sont définies dans la convention d’avance de fonds 
conclue par les parties.  

Cependant, nous restons toujours en attente de ladite convention. 

2.6.3 Cadre de lutte contre la corruption 

La corruption est un enjeu majeur pour renforcer la transparence, la responsabilité et l'intégrité au sein 
des institutions et des entreprises, en particulier celles impliquées dans des secteurs stratégiques comme 
les industries extractives. La transparence des pratiques est essentielle pour garantir que les ressources 
publiques soient utilisées dans l'intérêt de tous. 

Selon l'Exigence 2.6 - Participation de l'État (Politiques de Lutte contre la Corruption) introduit en 2023 
il est attendu que les entreprises d'État publient leurs politiques de lutte contre la corruption et 
s'engagent dans des vérifications préalables rigoureuses afin d'assurer la conformité et la probité des 
opérations. 

Dans ce cadre, les entreprises publiques telles que MIFERSO et PETROSEN ont été sollicitées pour fournir, 
dans leurs déclarations et leurs politiques de lutte contre la corruption. Toutefois, ni les formulaires de 
déclaration de ces entreprises, ni leurs sites web respectifs ne mentionnent actuellement la politique 
spécifique de lutte contre la corruption. 

Néanmoins, PETROSEN informe qu’elle dispose d’un Code de conduite et d’éthique adopté par son 
Conseil d’Administration et fera l’objet d’une publication sur son site après la maintenance de celui-ci.
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étude de préfaisabilité réalisé en septembre 2020 a mis en évidence des ressources en or estimées à 
730.000 onces dans le prospect de Makosa.  

En outre, d'autres cibles à potentiel de découverte très élevé dans le reste du permis et proches du 
gisement de Makosa (les prospects Makosa Tails, Maka et Mansa) le long du corridor structural Massawa-
Makabingui qui sont considérées comme des zones prioritaires pour de futures travaux d’exploration 
consistant en des forages intensifs pour augmenter les ressources aurifères déjà identifiées dans le 
gisement de Makosa.  

En 2022, les ressources ont été estimées à plus d’un million (1 000 000) d’onces. Un programme de forage 
intensif et détaillé est mis en œuvre depuis 2023 pour déterminer les réserves minérales prouvées et 
probables. 

IV. Mines de phosphate à Taiba et à Lam-Lam 

Les mines de phosphates à Taïba et Lam-Lam sont exploitées par la société Industries Chimiques du 
Sénégal (ICS). 

L’exploitation de ces importants gisements de phosphates a contribué aux succès de l’économie 
sénégalaise depuis plusieurs décennies.  

Le phosphate de chaux des ICS à TAIBA avait des réserves de 50 millions de Tonne pour une production 
de 2 millions de Tonne par an destinée à la production d’acide phosphorique.  

Avec la fin des réserves exploitables à Taiba, c’est le début de la production à Tobène en 2003 par les 
Industries Chimiques du Sénégal (ICS). Tobène reste actuellement l’unique site de production de 
l’entreprise. 

A l’est, au nord et au sud de ces gisements de Taïba, d’importants projets d’exploration de phosphates 
sont en cours dans les permis de Niakhene, Coki et Gossas. Dans la partie nord-est du bassin, dans la 
région de Matam, a été confirmée depuis 1984, l’existence d’un important gisement de phosphates avec 
des réserves prouvées de l’ordre de 40 millions Tonne et un potentiel de plus de 80 millions de Tonne de 
phosphates de chaux de très grande qualité. 

V. Projet Niamia 

La mine de Niamia se trouve dans la commune de Khossanto, département de Saraya, Région de 
Kédougou. 

La mine est exploitée par la société SORED Mines. Après une période de tests industriels de plusieurs 
années, la production commerciale devait démarrer en fin d'année 2023. 

La capacité de traitement annuelle est estimée à un million (1 000 000) de Tonne de minerais d’or pour 
une durée de 7 ans. 

VI. Projet de BOTO 

Entreprise : MANAGEM (Managem a pris le relais en 2023 en rachetant les actifs de IAMGOLD au Sénégal) 

La société IAMGOLD a découvert le gisement de Malikoundi/BOTO (dans le cadre de son permis pour 
Boto) et, par conséquent, elle a étendu ses opérations de forage dans la zone.  

L’État du Sénégal a octroyé à la société AGEM Ltd, filiale de la société IAMGOLD un permis d’exploitation 
minière par décret n° 2019-2098 en date du 16 décembre 2019. Le permis se trouve à Boto, département 
de Saraya, Région de Kédougou 

Le permis s’étend sur 236 km2 et l'étude de faisabilité annonce le 22 octobre 2018 des réserves prouvées 
et probables totales de 1,7 million d’onces.  

La phase de construction a officiellement débuté en décembre 2019 avec la réhabilitation de la route 
Saraya-Boto et la production devrait démarrer durant l’année 2023. Le projet a connu un retard avec la 
pandémie de Covid-19 sur l’exécution des investissements. Les ressources indiquées (incluant les 
réserves) sont de 2,2 millions d’onces. La production aurifère annuelle moyenne est prévue à environ 
140,000 Oz 

Le projet a été racheté par l’entreprise minière marocaine MANAGEM GROUP. Le nouvel acquéreur est 
en train d'actualiser l'étude de faisabilité pour démarrer la production en 2025. 
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VII. Phosphate de Begal Baity 

L’exploitation de phosphates à Begal-Baïty par G-PHOS, est en cours avec l’obtention en 2019 d’un permis 
d’exploitation de la mine de Bégal en conjonction avec la petite mine de Baïty pour une réserve d’environ 
40 millions de Tonne de phosphates. Le projet est en phase de levée de fonds afin de démarrer 
prochainement les activités de production. La société SEPHOS a transféré ses droits sur le périmètre de 
recherche de Lam-Lam à la société G-PHOS qui a mis en évidence le gisement de Begal. 

3.1.2 Production 

3.1.2.1 Principaux projets en exploitation 

I. Phosphates de Matam 

La réserve de la grande mine de phosphate de Matam est estimée à plus de 135 millions de Tonne. Elle 
est actuellement exploitée par la Société Minière de la Vallée du fleuve Sénégal (Somiva) qui est entrée 
en production en 2015 avec une capacité annuelle de production de 700 000 Tonne. 

II. Phosphates de Baobab 

Par arrêté n°09810 MIM/DMG du 06 mai 2015, une autorisation d’exploitation de petite mine a été 
accordée à la société Gadde Bissik Phosphates Operations (GBO) filiale de BMCC SA sur le périmètre 
dénommé « Gadde Bissik » d’une superficie de 50 km2 dans les communes de Gawane et Baba Garage, 
région de Diourbel, pour trois (03) ans. 

Les ressources totales du projet sont estimées à environ 370 millions de Tonne à 13% de P2O5 dont 43 
millions de ressources indiquées à 18%. 

La production a démarré au troisième trimestre de 2016. Entre 2016 et 2018, l’exploitation était faible 
à cause du faible niveau d’investissement et des unités mobiles utilisées. 

Le permis de recherche a été renouvelé une deuxième fois à la nouvelle société BMCC SA par arrêté 
n°014015 MIM/DMG du 09 août 2017 sur le périmètre de « Chérif Lô-Ngakham », régions de Thiès, Diourbel 
et Louga d’une superficie de 1163 km2 pour une période de trois ans à compter du 27 juillet 2017.  

Un avenant n°1 à la convention minière a été signé le 20 mars 2018 entre l’État du Sénégal et BMCC SA 
et la petite mine de GBO a été transformée en permis d’exploitation à la société BMCC SA par décret 
2018-1840 du 27 septembre 2018 pour une durée de 20 ans sur une superficie de 74,5 km2. 

En 2021 avec l’arrivée d’un nouvel actionnaire (Coromandel) et de nouveaux équipements, l’exploitation 
a redémarré avec des exportations de 25 000 à 30 000 Tonne. 

Actuellement, l’installation et le démarrage récent des unités fixes pour le concassage et criblage du 
minerai, en remplacement des unités mobiles, va permettre d’augmenter considérablement la 
production (production actuelle entre 30 000 et 50 000 Tonne). Les futures productions sont estimées à 
250 000 Tonne avec un objectif final de 500 000 Tonne.  

En termes de perspective, il est prévu l’installation d’une usine de fabrication d’engrais et d’une usine 
de fabrication d’acide phosphorique. 

III. La mine d'or du complexe Sabodala-Massawa 

La mine d’or du complexe Sabodala-Massawa est exploitée par la société Sabodala Gold Operations 
(SGO). Elle se trouve à Sabodala, Département de Saraya, Région de Kédougou.  

En 2005, aux termes d’une convention minière globale conclue avec le gouvernement sénégalais, une 
concession minière a été accordée en 2007 au projet de Sabodala.  

La mine a été initialement constituée par la société australienne Mineral Deposits Limited (MDL) qui a 
commencé ses opérations au Sénégal en 2008.  

La production industrielle a démarré en mars 2009.  

A la fin de l’année 2010, MDL a cédé sa participation dans le projet à la société Teranga Gold Corporation 
(TGC), établie au Canada et cotée à Toronto et en Australie.  

Et en 2015, il y a eu fusion des concessions minières de Sabodala de SGO et Golouma de la SOMIGOL 
(Société des mines de Golouma) et inclusion du périmètre de Gora. 
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3.1.2.2 Production déclarée par les entreprises 

La production du secteur minier telle que déclarée par les sociétés minières en 2023, par substance, par 
projet et par opérateur se présente comme suit : 

Tableau 18 : Détail des productions de 2023 

Société 
Type du 
Minerai 

Unité Projet Quantité 

Valeur de la 
Production 

en FCFA (estimée à 
la commercialisation) 

SGO 
Or Onces troy (Oz) Sabodala 293 680 345 263 735 282 

Argent Onces troy (Oz) Sabodala 22 634 316 892 931 

SOCOCIM 

CIMENT TONNE BARGNY 3 234 740 165 903 277 672 

CLINKER TONNE BARGNY 1 728 988 64 837 062 375 

MARNO-CALCAIRE TONNE BARGNY 2 044 047 NC 

CALCAIRE TONNE 
POUT 854 286 NC 

BANDIA 91 543 NC 

LATERITE TONNE DIACK 96 654 NC 

PMC 
Or Once Mako 119 846 139 146 872 008 

Argent Once Mako 8 951 123 303 770 

GCO 

ILMENITE 54 TONNE DIOGO 292 630 53 714 417 797 

ZIRCON PREMIUM TONNE DIOGO 28 956 33 763 827 964 

ZIRCON STANDARD TONNE DIOGO 19 442 20 962 173 188 

ILMENITE 58 TONNE DIOGO 110 527 19 540 342 890 

LEUCOXENE TONNE DIOGO 4 942 3 938 007 343 

RUTILE TONNE DIOGO 3 081 3 635 466 802 

MEDIUM GRADE ZIRCON SAND  TONNE DIOGO 24 927 3 341 849 743 

ILMENITE 56 TONNE DIOGO 18 238 2 635 391 015 

DANGOTE 
CIMENT TONNE POUT 1 606 678 74 144 976 344 

CLINKER TONNE POUT 1 098 712 45 394 384 992 

ICS Phosphate TONNE Tobène 1 882 000 67 007 052 695 

SOMIVA PHOSPHATE NATUREL TONNE NDENDORY 594 170 33 596 052 437 

SEPHOS PHOSPHATE SEC CRIBLE TONNE LAMLAM 119 589 9 939 014 397 

SSPT 
ATTAPULGITE TONNE 

Allou Kagne 167 000 2 479 013 182 

Lam Lam 7 613 433 598 048 

PHOSPHATE TONNE Lam Lam 429 29 050 872 

BMCC PHOSPHATE NC NC 252 625 NC 

CDS 

CALCAIRE TONNE NC 4 242 786 NC 

ARGILE TONNE NC 597 766 NC 

LATERITE TONNE NC 129 108 NC 

COGECA 
BASALTE  TONNE NC 2 160 802 NC 

CALCAIRE mètre cube NC 40 445 NC 

GECAMINE 
BASALTE TONNE DIACK 559 578 NC 

CALCAIRE TONNE BANDIA 559 578 NC 

TALIX BASALTE TONNE DIACK 303 961 NC 

SEN-HMC (**) MINERAUX LOURDS TONNE NC 5 079 NC 

SENEGAL 
MINES (**) 

HORMITE TONNE NC 6 602 NC 

ATTAPULGITE TONNE NC 11 436 NC 

SORED 
MINES (**) 

OR Gramme NIAMIA 55 883 NC 

ARGENT Gramme NIAMIA 2 999 NC 

Total général  1 090 145 763 747 

NC : Non communiquée 

(*) la production du manganèse du 4éme trimestre 2022 est de 8 184 Tonne contre 1 582 Tonne au cours 
de la 4éme trimestre de 2021 produite par la société GH Mining.  

(**) ces quantités de productions sont déclarées par la DGM. 

En 2022, la production de manganèse au Sénégal a augmenté grâce aux opérations minières de Eramet 
en Afrique. 
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Tableau 19 : Détail des exportations des entreprises en 2023 

Type de 
minerai 

Société Projet* 
Pays du destinataire de 
l'Expédition/la Cargaison 

Unité 
Poids/ 

Volume 
Total 

en FCFA 
Total 

en USD 

Or 

SGO Sabodala SUISSE Onces 288 697 344 273 384 269 569 681 805 

PMC Mako AUSTRALIE Once 119 950 138 107 655 558 228 531 807 

SGO Sabodala SENEGAL Onces 8 000 9 494 006 760 15 710 081 

Acide Phosphorique 

ICS Tobène INDIA MT 484 798 286 195 769 501 473 578 644 

ICS Tobène UNITED ARAB EMIRATES MT 14 376 8 684 769 776 14 371 007 

ICS Tobène SWITZERLAND MT 9 504 5 852 241 986 9 683 920 

Ciment 

CDS NC MALI TONNE 867 211 42 392 387 900 70 148 240 

CDS NC GAMBIE TONNE 619 499 30 125 944 745 49 850 507 

DANGOTE POUT MALI Tonne 240 860 11 879 649 100 19 657 691 

Sococim BARGNY MALI TONNE 131 698 6 669 016 479 11 035 466 

DANGOTE POUT GAMBIE Tonne 41 410 1 982 066 100 3 279 798 

Sococim BARGNY GAMBIE TONNE 36 362 1 769 500 108 2 928 057 

CDS NC MAURITANIE TONNE 23 769 1 138 912 000 1 884 599 

DANGOTE POUT GUINEE BISSAU Tonne 7 597 361 075 100 597 484 

Sococim BARGNY MAURITANIE TONNE 2 818 164 045 385 271 452 

CDS NC GUINEE BISSAU TONNE 1 883 91 769 600 151 855 

Sococim BARGNY GUINEE TONNE 1 232 66 124 850 109 419 

Sococim BARGNY GUINEE-BISSAU TONNE 615 36 205 000 59 910 

ILMENITE 54 GCO DIOGO FRANCE TONNE 292 907 53 758 549 874 88 956 246 

Phosphate 

SOMIVA Phosphates de Matam à Ndendoury SWITZERLAND Tonne  147 924 14 379 992 965 23 795 102 

SOMIVA Phosphates de Matam à Ndendoury SWITZERLAND  Tonne  137 653 13 479 732 099 22 305 407 

SEPHOS LAMLAM INDE TONNE 107 973 8 991 701 556 14 878 899 

BMCC NC INDE Tonne 120 731 7 003 407 888 11 588 796 

SOMIVA Phosphates de Matam à Ndendoury SENEGAL Tonne  50 000 4 820 622 150 7 976 860 

SOMIVA Phosphates de Matam à Ndendoury LITHUANIA Tonne  19 359 2 288 489 144 3 786 847 

SOMIVA Phosphates de Matam à Ndendoury MALI Tonne  15 000 900 789 900 1 490 570 

SEPHOS LAMLAM SENEGAL TONNE 4 829 250 924 635 415 214 

SEPHOS LAMLAM GHANA TONNE 1 600 224 599 677 371 653 

SEPHOS LAMLAM EL SALVADOR TONNE 500 82 322 604 136 222 

ZIRCON PREMIUM GCO DIOGO FRANCE TONNE 28 177 32 884 062 478 54 414 465 

ZIRCON STANDARD GCO DIOGO FRANCE TONNE 19 379 20 872 789 482 34 538 971 

ILMENITE 58 GCO DIOGO FRANCE TONNE 111 716 19 733 612 738 32 653 933 

NPK 
ICS Tobène MALI MT 30 297 13 498 798 140 22 336 957 

ICS Tobène GAMBIA MT 17 143 6 081 250 780 10 062 869 

Attapulgite SSPT Allou Kagne FRANCE TONNE 63 715 1 713 440 839 2 835 293 
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Type de 
minerai 

Société Projet* 
Pays du destinataire de 
l'Expédition/la Cargaison 

Unité 
Poids/ 

Volume 
Total 

en FCFA 
Total 

en USD 

SSPT Allou Kagne ANGLETERRE TONNE 70 975 1 667 182 560 2 758 748 

SSPT Allou Kagne PAYS-BAS TONNE 41 485 1 096 623 757 1 814 624 

SSPT Lam Lam SENEGAL TONNE 4 585 249 606 882 413 034 

LEUCOXENE GCO DIOGO FRANCE TONNE 4 820 3 842 041 029 6 357 566 

RUTILE GCO DIOGO FRANCE TONNE 3 062 3 610 313 079 5 974 118 

MEDIUM GRADE 
ZIRCON SAND  

GCO DIOGO FRANCE TONNE 24 987 3 353 671 528 5 549 443 

Basalte 

COGECA NC NC TONNE 22 058 46 887 495 77 586 

TALIX DIACK SENEGAL TONNE NC 2 526 487 480 4 180 672 

GECAMINE NC GAMBIE Tonne 65 839 566 744 852 937 814 

TALIX DIACK GAMBIE TONNE NC 97 587 866 161 482 

ILMENITE 56 GCO DIOGO FRANCE TONNE 17 001 2 471 147 154 4 089 098 

Argent 
SGO Sabodala SUISSE Onces 21 822 307 938 113 509 556 

PMC Mako AUSTRALIE Once 8 872 122 375 993 202 500 

DSP ICS Tobène MALI MT 4 084 358 740 500 593 621 

CLINKER Sococim BARGNY MALI TONNE 3 599 134 973 750 223 346 

GYPSE 

ICS Tobène MALI MT 1 412 8 472 900 14 020 

ICS Tobène GUINEA-BISSAU MT 1 352 8 114 700 13 428 

ICS Tobène BURKINA FASO MT 100 600 000 993 

ROCK PHOSPHATE ICS Tobène INDIA MT 99 12 309 259 20 369 

Total Général  1 110 731 430 063 1 837 968 066 

NC : Non communiquée 

➢ toutes les valeurs en USD sont calculées en fonction du taux de change moyen de l'USD utilisé dans ce rapport, conforme au cours moyen de la BCEAO 
pour 2023 ((1 USD = 604,326 FCFA)) 

➢ selon les données de l'ITIE, la Suisse s'est positionnée comme le principal destinataire des exportations du secteur extractif en 2023, représentant 
un volume de 31,02%. Ce pourcentage est principalement attribuable aux exportations notamment d'or et d'argent, se traduisant respectivement 
par 288 697 onces d'or (344,273 milliards FCFA) et 21 822 onces d'argent (0,308 milliard FCFA). En deuxième position, l’Inde a enregistré un volume 
de 27,21% des exportations notamment sur l’Acide phosphorique pour 484 798 Tonne pour une valeur de 286,20 milliards FCFA. 

➢ En ce qui concerne les substances minières, l'or occupe la première place en contribuant à hauteur de 44,28% aux exportations du secteur extractif, 
évalué à 491,88 milliards FCFA. L'acide phosphorique le suit de près, représentant 27,08% des exportations pour un montant de 300,73 milliards 
FCFA. 

➢ Pour les pays destinataire d’export est le « Sénégal », il s’agit d’une vente locale 

➢ Le détail des exportations se présente au niveau de l’annexe 34 du présent rapport. 
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3.1.4 Exportations déclarées par la Direction Générale des Douanes : 

Les exportations du secteur minier telles que déclarées par la Direction Générale des Douanes (DGD) en 2023, par substance et par opérateur et par pays 
de destination se présentent comme suit : 

Tableau 20 : Détail des exportations de la douane en 2023 

Minerais Société Projet* Pays du destinataire  Unités Poids Valeur en FCFA Valeurs en USD 

Or 

SGO NC SUISSE KG 8 529 323 966 854 871 536 079 846 

PMC NC AUSTRALIE KG 2 683 101 728 716 328 168 334 241 

PMC NC SUISSE KG 734 27 307 047 158 45 185 973 

SOREDMINES NC SUISSE KG 66 2 281 316 120 3 774 978 

Acide Phosphorique 
ICS TOBENE INDIA KG 114 244 930 60 701 297 012 100 444 666 

ICS TOBENE MEXIQUE KG 2 376 057 1 218 380 670 2 016 099 

Ciment 

CDS NC MALI KG 219 189 750 10 899 890 400 18 036 449 

CDS NC GAMBIE KG 188 098 000 9 150 746 000 15 142 075 

DANGOTE NC MALI KG 273 801 000 13 785 436 000 22 811 267 

Sococim NC MALI KG 99 332 700 5 012 993 750 8 295 185 

DANGOTE NC GAMBIE KG 40 704 000 1 990 207 720 3 293 270 

Sococim NC GAMBIE KG 32 228 100 1 639 494 076 2 712 931 

CDS NC MAURITANIE KG 4 000 000 192 000 000 317 709 

DANGOTE NC GUINEE BISSAU KG 11 166 000 563 231 500 932 000 

Sococim NC MAURITANIE KG 3 120 000 181 400 912 300 171 

CDS NC GUINEE KG 2 260 000 109 355 000 180 954 

CDS NC GUINEE BISSAU KG 368 000 23 584 000 39 025 

Sococim NC GUINEE KG 1 127 000 61 087 250 101 083 

DANGOTE NC ROYAUME-UNI KG 1 311 000 64 616 400 106 923 

Sococim NC GUINEE-BISSAU KG 360 000 23 965 000 39 656 

CDS NC ROYAUME-UNI KG 24 500 1 176 000 1 946 

DANGOTE NC INDE KG 96 302 160 500 

Phosphates 

SOMIVA NC BELGIQUE KG 110 088 212 11 076 607 342 18 328 913 

SOMIVA NC MEXIQUE KG 81 748 761 7 948 247 768 13 152 289 

SOMIVA NC SUISSE KG 77 014 284 7 220 554 270 11 948 145 

SOMIVA NC POLOGNE KG 41 732 345 4 311 974 548 7 135 200 

SOMIVA NC LITUANIE KG 22 045 128 2 606 054 585 4 312 345 

SSPT NC MALI KG 100 000 13 500 000 22 339 

ICS NC BURKINA FASO KG 100 000 600 000 993 

ICS NC INDE KG 4 050 122 372 202 

Minerais de titane 

GCO NC CHINE KG 85 654 243 15 389 421 353 25 465 440 

GCO NC NORVEGE KG 48 558 101 9 324 830 852 15 430 140 

GCO NC JAPON KG 9 011 509 8 371 587 309 13 852 773 

GCO NC ÉTATS-UNIS KG 28 400 954 5 098 370 286 8 436 460 

GCO NC NAURU KG 19 710 192 3 638 572 030 6 020 879 
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GCO NC COREE, REPUBLIQUE DE KG 1 720 000 1 968 875 311 3 257 970 

GCO NC MEXIQUE KG 5 440 447 1 379 382 644 2 282 515 

GCO NC INDE KG 1 460 000 1 170 838 580 1 937 430 

GCO NC BELGIQUE KG 3 511 043 634 764 860 1 050 369 

GCO NC EMIRATS ARABES UNIS KG 700 000 628 743 563 1 040 405 

GCO NC MALAISIE KG 640 000 516 656 183 854 930 

GCO NC PAYS-BAS KG 320 000 285 000 589 471 601 

GCO NC TAIWAN, PROVINCE DE CHINE KG 240 000 272 483 195 450 888 

GCO NC BRESIL KG 180 058 162 394 310 268 720 

GCO NC AFRIQUE DU SUD KG 140 000 124 974 984 206 801 

GCO NC LITUANIE KG 40 000 37 030 612 61 276 

GCO NC GEORGIE KG 40 000 35 423 896 58 617 

GCO NC TUNISIE KG 40 000 32 180 280 53 250 

GCO NC ESPAGNE KG 20 000 26 407 016 43 697 

Zircon 

GCO NC CHINE KG 36 719 070 17 231 625 444 28 513 803 

GCO NC ESPAGNE KG 14 487 939 17 140 291 394 28 362 669 

GCO NC JAPON KG 2 760 290 3 643 888 022 6 029 675 

GCO NC PAYS-BAS KG 2 500 924 2 860 824 124 4 733 911 

GCO NC ÉTATS-UNIS KG 2 217 260 2 845 254 072 4 708 146 

GCO NC INDE KG 2 416 056 2 759 210 863 4 565 767 

GCO NC ITALIE KG 2 092 868 2 615 868 293 4 328 573 

GCO NC FRANCE KG 1 322 055 1 720 967 513 2 847 748 

GCO NC AUSTRALIE KG 979 943 1 221 317 164 2 020 958 

GCO NC TURQUIE KG 991 358 1 215 003 626 2 010 511 

GCO NC BELGIQUE KG 704 729 880 247 428 1 456 578 

GCO NC BRESIL KG 539 533 637 787 989 1 055 371 

GCO NC SAMOA AMERICAINES KG 480 044 607 489 242 1 005 235 

GCO NC EMIRATS ARABES UNIS KG 400 040 521 139 220 862 348 

GCO NC MALAISIE KG 499 999 499 720 844 826 906 

GCO NC ROYAUME-UNI KG 200 003 257 125 092 425 474 

GCO NC VIET NAM KG 59 986 64 449 264 106 647 

GCO NC MEXIQUE KG 59 956 64 419 174 106 597 

NPK ICS NC Mali KG 25 976 000 7 952 000 000 13 158 466 

Manganese G. H. MINNING NC CHINE KG 1 614 000 55 714 018 92 192 

Sable GCO NC FRANCE KG 1 022 132 177 219 

Total Général    707 973 172 028 1 171 509 329 

NC : Non communiquée 

➢ Toutes les valeurs en USD sont calculées en fonction du taux de change moyen de l'USD utilisé dans ce rapport, conforme au cours moyen de la 
BCEAO pour 2023 ((1 USD = 604,326 FCFA)) 

➢ Selon les données de la DGD, la Suisse s'est affirmée comme le principal destinataire des exportations du secteur extractif en 2023, 
représentant 45,76 % du volume total. Ce pourcentage correspond à l'exportation de 8 529 kg d'or, d'une valeur de 323 966 854 871 FCFA. 
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- Date de début d’exploitation : fin 2024  

- État d’avancement des travaux au 1er trimestre 2024 : 95%. 

- État d’avancement des travaux en décembre 2023 : 91%. 

- État d’avancement des travaux en décembre 2022 : 87%. 

L’avancement global en décembre 2023 se présente comme suit : 

✓ Infrastructures sous-marines et canalisations : les puits GTA-A01, A02, A03 et A04 sont complétés 
et leurs tests de puits sont réalisés ; 

✓ Sous-sol : il est présenté un nouveau volume sismique BP22 ainsi que l’interprétation pour le choix 
des puits de la Phase-1b ; 

Période Module Taux d’avancement (%) Taux global (%) 
 

Q1 2023 

Subsea 72,50% 

87,30% 

 

FPSO 86,10%  

Hub terminal 98,00%  

FLNG 92,60%  

Q2 2023 

Subsea 72,50% 

88,30% 

 

FPSO 87,00%  

Hub terminal 98,80%  

FLNG 94,90%  

Q3 2023 

Subsea 72,50% 

89,10% 

 

FPSO 87,90%  

Hub terminal 99,50%  

FLNG 96,50%  

Q4 2023 

Subsea 72,50% 

90,03% 

 

FPSO 90,10%  

Hub terminal 99,90%  

FLNG 97,60%  

Q1 2024 

Subsea 84,00% 

94,73% 

 

FPSO 97,00%  

Hub terminal 99,90%  

FLNG 98,00%  
 

II. PROJET YAKAAR ET TERANGA 

Les gisements Yakaar et Téranga sont situés dans le bloc Cayar Offshore Profond (COP) entre 100 et 140 
Km au large des côtes de la localité de Cayar. 

La découverte du champ gazier a eu lieu en 2016 avec le forage du puits Teranga-1 dans la partie Teranga 
du bloc de Cayar offshore profond, mené par Kosmos. Après l'entrée de BP dans l'Accord d'Association, 
les puits Yakaar-1 et Yakaar-2 ont été forés en 2017 et 2019, révélant des ressources estimées à environ 
5 TCF (142 milliards de mètres cubes) pour Teranga et 15 TCF (425 milliards de mètres cubes) pour 
Yakaar.  

À la suite du retrait de BP SENEGAL, il a été décidé de mettre l’accent sur les 15 TCF (425 milliards de 
mètres cubes) de Yakaar et de procéder à un développement intégré des deux découvertes et cela en 
plusieurs phases, avec une phase 1 au cours de laquelle il sera produit un minimum de 150 millions de 
pieds cubes par jour pour la production d’électricité au Sénégal. Le concept prévoyait de mettre en 
place un manifold avec quatre puits (4) de production et une ligne de pipe rattachée directement à une 
usine de traitement de gaz qui sera située sur terre.  

Le planning prévisionnel de développement de ces découvertes, élaboré en 2019, prévoyait une décision 
finale d’investissement en fin 2020 et un démarrage de production de gaz naturel, pour le marché 
domestique. Cependant, à cause des divergences liées notamment au concept de développement, BP 
Sénégal a décidé de sortir du projet YT en novembre 2023 à travers une renonciation de ses parts. Depuis 
lors les deux partenaires restants dans la JV (PETROSEN et Kosmos) sont en train de travailler sur un 
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Toutefois, après analyse de la déclaration unilatérale de la DGM et la DGID, nous constatons l'existence 
des sociétés qui ont effectué des paiements supérieurs à 200 000 000 FCFA mais qui n'ont pas été retenue 
dans le périmètre de conciliation. Nous pouvons citer notamment : 

1- COMPAGNIE SAHELIENNE D'ENTREPRISE GRANULATS qui a payé des redevances minières en 2023 
pour un montant de 489 266 411 FCFA, cette société détient deux titres miniers :  

- le premier de type AECPP "Actif" pour le "basalte" où sa date de fin de validité est 
13/01/2025 dans la région "Thiès" d'une superficie de 17.5424 Ha 

- le deuxième de type AECPP "Actif" où sa date de fin de validité est 09/10/2025 dans la 
région "Tambacounda" d'une superficie de 49.9888 Ha 

2- SOCIETE BOYA SA qui a effectué un paiement de 353 693 342 FCFA pour les retenues à la source 
sur salaire. BOYA SA détient un titre minier « PR » avec une date de fin de validité qui est fixée à 
21/06/2026, dans la région " Kédougou " d'une superficie de 53.4554 km2 

Tableau 23 : Liste des sociétés retenues dans le périmètre de rapprochement du secteur des 
hydrocarbures 

N° Société Pétrolière NINEA 

Enterprise de l’État 

1 Société des Pétroles du Sénégal (PETROSEN) 000024498 

Entreprises en exploitation 

2 Fortesa International Sénégal 000415770 

Entreprises en exploration 

3 Kosmos Energy Sénégal 005251822 2G2 

4 Oranto Petroleum 003059434 

5 TOTAL E&P Sénégal 006501383 

6 BP SENEGAL INVESTMENTS LIMITED 006420509 2A2 

7 Woodside Energy Sénégal 006011291 

Tableau 24 : Liste des sociétés retenues dans le périmètre de rapprochement du secteur minier 

N° Société Minière Abréviation Substance NINEA 

Entreprise d’État 

1 
La Société des Mines de Fer 
du Sénégal Oriental (a) 

MIFERSO Fer 0023896 2G3 

Entreprises titulaires d'une concession minière 

2 Société de Commercialisation du Ciment SOCOCIM Calcaire/Marne 0016627 2G3 

3 Sabodala Gold Operations SGO Or 2850023 2G3 

4 Ciments du Sahel CDS Calcaire/Argile/Latérite 0325995 2G3 

5 Grande Côte Opérations GCO  Minéraux lourds 002849258 2G3 

6 Société Sénégalaise des Phosphates de Thiès SSPT Attapulgites/Phosphates 000028797 2G3 

7 Industries Chimiques du Sénégal ICS Phosphates 000022955/2G3 

8 Dangote Industries Sénégal SA DANGOTE Argile, Calcaire, Latérite 002707208 2G3 

9 Petowal Mining Company (PMC) SA PMC Or/Argent 005844700 2G3 

10 
Société Minière de la Vallée du fleuve Sénégal –
SOMIVA 

SOMIVA Phosphates 004475142 2G3 

11 
Société d'Exploration, d'Exploitation, 
d'Importation et de Commercialisation en 
Afrique (SORED MINES) 

SORED Or 002444686 

Entreprises titulaires de permis d'exploitation 

12 Iamgold BOTO  Iamgold Or 7768007 

13 G-PHOS (a) G-PHOS Phosphates 4716033 

14  Baobab Mining and Chemical Corp SA  BMCC Phosphates 004408622 

Entreprises titulaires de permis de recherche 

15 Agem Sénégal Exploration SUARL AGEM Or 004151750 2G2 

16 Sabodala Mining Company SMC Or 002464410 2G2 
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N° Société Minière Abréviation Substance NINEA 

17 
BARRICK GOLD SENEGAL EX RANGOLD 
RESOURCES SENEGAL (a) 

BARRICK Or 006378732 G2 

Entreprises titulaires de permis d'exploitation de petite mine 

18 Sephos Sénégal SA  SEPHOS Phosphates 004013041 2G3 

19 African Investment Group SA (a) AIG 
Phosphates / Minéraux 
lourds 

004507995 2G3 

20 AFRIGOLD SARL (b) AFRIGOLD Or 004736198 

Entreprises titulaires de permis d'exploitation de carrières 

21 Compagnie Générale d'Exploitation de Carrière COGECA Basalte/calcaire 00196784 

22 Gécamines GECAMINES Basalte 002292168 

23 TALIX MINES SARL EX TETA CAR (a) TALIX MINES Basaltes 002236190 

(a) Sociétés dont les contributions sont inférieures au seuil de matérialité en 2023. 
(b) La société AFRIGOLD SARL a été retenue dans le périmètre de cadrage puis retirée sur décision du 
GMP. En 2023 ses paiements d’environ 65 000 000 FCFA ne dépassent pas le seuil de matérialité retenu. 

(**) Entreprises retenues pour une déclaration unilatérale de l’État 

Le Comité National ITIE-Sénégal a convenu de retenir pour une déclaration unilatérale par les organismes 
collecteurs toutes les sociétés pétrolières, gazières, minières et carrières, dont le total des paiements 
n’atteint pas le seuil de matérialité. 

La liste des entreprises retenues pour la déclaration unilatérale de l’État est présentée en annexe 2. 

Pour certaines sociétés propriétaires de carrières, les paiements déclarés par les régies financières (DGID 
& DGM et IPRES) ne sont pas liés aux activités de carrières mais plutôt à d’autres activités commerciales. 
Pour ces sociétés, le Comité National ITIE-Sénégal a convenu de les retenir pour une déclaration 
unilatérale spécifique des paiements reçus par la DGM.  

Ces entités sont listées également en Annexe 2 du présent rapport. 

✓ Périmètre des organismes collecteurs 

Sur la base du périmètre arrêté par le Comité National ITIE-Sénégal, neuf (9) organismes collecteurs ont 
été retenus pour la déclaration pour le compte de l’État des paiements reçus des sociétés extractives.  

Tableau 25 : Liste des organismes collecteurs retenus dans le périmètre 

Organismes Collecteurs 
Secteur des 
hydrocarbures 

Secteur minier 

A. Régies financières et entités gouvernementales   

1 Direction Générale des Impôts et des Domaines (DGID) ✓ ✓ 

2 Direction Générale des Douanes (DGD) ✓ ✓ 

3 Direction Générale des Mines (DGM)  ✓ 

4 Direction Générale de la Comptabilité Publique et du Trésor (DGCPT) ✓ ✓ 

5 
Direction de  la Réglementation Environnementale et du 
Contrôle(DREC) 

 ✓ 

6 
Direction des Eaux, Forêts, Chasses et Conservation des Sols 
(DEFCCS) 

 ✓ 

7 Caisse de Sécurité Sociale (CSS) ✓ ✓ 

8 Institution de prévoyance retraite du Sénégal (IPRES) ✓ ✓ 

B. Entreprise d’État   

9 Société des Pétroles du Sénégal (PETROSEN) ✓  

10. Caisse de Dépôt et de Consignation (CDC) ✓ ✓ 

11. Comité National de Suivi du Contenu Local ✓ ✓ 

(*) la Direction de l'Environnement et des Établissements Classés (DEEC) a été remplacé au 26 mars 2024 
par la Direction de la Réglementation Environnementale et du Contrôle (DIREC) par le décret N° 2024-
774 portant organisation du Ministère de l’Environnement, du Développement durable et de la Transition 
écologique. 

 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Sénégal 
Rapport ITIE 2023  

 

|Groupement CECA / EnerTeam       120 

✓ Périmètre des flux  

Critères de matérialité retenus par le Comité National ITIE 

Pour le rapport ITIE 2023, le Comité National ITIE-Sénégal a décidé de maintenir tous les flux retenus 
dans les périmètres des exercices précédents (61 flux) sans recours au calcul des critères de matérialité. 

Par ailleurs et afin d’assurer la couverture par le Rapport ITIE 2023 de tous les paiements significatifs du 
secteur extractif, le Comité National a maintenu le principe de déclaration additionnelle de tout « autres 
paiements significatifs » qui se trouverait au-dessus du seuil de 25 Millions FCFA. 

Périmètre des flux  
Les soixante et un (61) flux retenus dans le périmètre de conciliation 2023 se détaillent comme suit : 

Tableau 26 : Liste des flux de paiement retenus dans le périmètre 

Flux de paiements en nature : 

Flux en nature 

Part de la production de l'État (Profit Oil État) 

Part de la production de PETROSEN (Profit Oil PETROSEN) 

Flux de paiements en numéraire : 

Organismes 
Collecteurs 

Type de flux financiers 
Hydrocarbure

s 
Miniers 

Déclaratio
n (R/U) (i) 

DGM 

Redevance minière   ✓  R 

Appui institutionnel  
✓  R 

Droits d'entrée fixes   ✓  R 

Bonus  
✓  R 

Redevance superficiaire (iii)   ✓  R 

PETROSEN 

Bonus ✓    R 

Appui à la formation    R 

Appui à la promotion de la recherche et de 
l'exploitation 

  R 

Appui à l'équipement ✓    R 

Revenus issus de la commercialisation de la 
part de la production de l'État 

✓   R 

Loyer superficiaire ✓    R 

Pénalités versées à PETROSEN ✓   R 

Redevance ✓    R 

Achat de données sismiques  ✓    R 

DGID 

Taxe sur la valeur ajoutée reversée ✓  ✓  R 

Retenues à la source sur salaires (IR, TRIMF et 
CFCE) 

✓  ✓  R 

Redressements fiscaux ✓  ✓  R 

Impôt sur les sociétés ✓  ✓  R 

Impôt sur les sociétés (bénéfices non 
pétroliers) 

✓  ✓  R 

Retenues à la source sur bénéfice non 
commercial 

✓  ✓  R 

Contribution spéciale sur les produits des 
mines et des carrières (CSMC) 

  ✓  R 

Retenue à la source sur sommes versées à des 
tiers 

✓  ✓  R 

Taxe sur la valeur ajoutée précomptée ✓  ✓  R 

Impôt minimum forfaitaire ✓  ✓  R 

Bonus ✓  ✓  R 

Surtaxe foncière ✓  ✓  R 

Impôt sur le revenu des valeurs mobilières ✓  ✓  R 
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Organismes 
Collecteurs 

Type de flux financiers 
Hydrocarbure

s 
Miniers 

Déclaratio
n (R/U) (i) 

Taxe spéciale sur le ciment  
✓  R 

Frais d'inscription d'une concession minière ou 
d'un permis d'exploitation 

  ✓  R 

Taxe sur le ciment   ✓  R 

DGD 

Taxe sur la valeur ajoutée ✓  ✓  R 

Prélèvement communautaire solidaire UEMOA ✓  ✓  R 

Redevance statistique UEMOA ✓  ✓  R 

Droits de douane ✓  ✓  R 

Prélèvement communautaire CEDEAO ✓  ✓  R 

Prélèvement pour le Conseil Sénégalais des 
Chargeurs (COSEC) 

 
✓  R 

Taxe d'enregistrement des véhicules ✓  ✓  R 

Prélèvement PROMAD ✓  ✓  R 

Amendes, pénalités et redressements 
douaniers 

✓  ✓  R 

DGCPT 

Revenus issus de la commercialisation de la 
Part de la production de l'État 

✓    R 

Patente ✓  ✓  R 

Contribution foncière des propriétés bâties 
(CFPB) 

✓  ✓  R 

Contribution foncière des propriétés non bâties 
(CFPNB) 

✓  ✓  R 

Appui institutionnel aux collectivités locales ✓  ✓  R 

Impôt du minimum fiscal ✓  ✓  R 

Dividendes versés à l'État ✓  ✓  R 

Frais d'inscription d'une concession minière ou 
d'un permis d'exploitation 

 
✓  R 

Bonus ✓  ✓  R 

Contribution économique locale (CEL VA et CEL 
VL) 

✓  ✓  R 

DEEC 

Taxe superficiaire   ✓  R 

Taxe à la pollution  
✓  R 

Appui Institutionnel (Fonds d'appui au Mini. De 
l'Env.) 

  ✓  R 

DEFC 

Taxes d'abattage   ✓  R 

Appui Institutionnel (Fonds d'appui au Mini. De 
l'Env.) 

  ✓  R 

CSS Cotisations sociales (y compris les pénalités) ✓  ✓  R 

IPRES Cotisations sociales (y compris les pénalités) ✓  ✓  R 

  Paiements sociaux obligatoires (ii) ✓  ✓  U 

  Paiements sociaux volontaires (ii) ✓  ✓  U 

  Autres Paiements/Revenus significatifs ✓  ✓  U 

(i) R : Déclaration Réciproques/U : Déclaration Unilatérale. 

(ii) Ce Flux sera déclaré unilatéralement par les Sociétés Extractives. 

La définition des flux est présentée en annexe 10.  
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4.1.2 Méthodologie et approche  

4.1.2.1 Planification et réunion de lancement 

Une réunion de lancement a été tenue avec l’Administrateur Indépendant durant laquelle le Secrétariat 
Technique a confirmé que conformément aux termes de référence :  

- le rapport de cadrage a été élaboré et validé par le Comité National ; 
- la compagne de collecte des formulaires de déclaration des entreprises au niveau de Govin a été 

déjà lancée ; 
- les recettes des organismes collecteurs sont déjà disponibles à partir de la plateforme Fusion. 

Comme suite à la réunion, le Secrétariat Technique a partagé avec l’administrateur indépendant :  

- le rapport de cadrage comprenant le périmètre ITIE retenu par le Comité National ; 
- des accès sur la plateforme Govin pour le suivi des déclarations des entreprises à exploiter ; 
- des extractions de Fusion pour les déclarations des organismes collecteurs. 

4.1.2.2 Collecte des données  

Auprès des entreprises extractives 

La collecte des données a été effectuée auprès du Secrétariat Technique qui a utilisé la plateforme de 
soumission électronique des données appelé GovIn pour les déclarations en ligne des entreprises 
extractives.  

En plus des données sur les paiements, le formulaire de déclaration en ligne comporte des données 
contextuelles exigées par la Norme ITIE 2023. Le modèle du formulaire est présenté en annexe 17l. 

L’exploitation des déclarations des entreprises a révélé plusieurs défaillances au niveau de la plateforme 
Govin. 

Auprès des Administrations publiques 

La collecte des données a été effectuée en premier lieux auprès du Secrétariat Technique à partir de la 
plateforme dénommée FUSION qui centralise périodiquement des données sur les flux financiers collectés 
par les administrations publiques. 

Le rapprochement de ces données issues de FUSION avec celles des entreprises a révélé de nombreux 
écarts qui ont été transmis aux régies financières et organismes collecteurs pour clarification. Lors de 
l’analyse de ces écarts, ces entités ont précisé que les données issues de de Fusion ne sont pas probantes 
et que les travaux de rapprochement doivent être effectué sur la base des déclarations transmise et 
adossé à la comptabilité publique. 

4.1.2.3  Conciliation et analyse des écarts 

Compilation des données et rapprochement initial des chiffres 

Les travaux de conciliation ont consisté à : 

▪ rapprocher les paiements significatifs par projet effectués par les entreprises extractives et les 
revenus déclarés par les administrations de l’État ; 

▪ rapprocher les quantités et volumes par projet déclarés par les entreprises et ceux déclarés par les 
administrations de l’État ; 

▪ identifier les incohérences au niveau des déclarations et détecter les erreurs d’imputation ou de 
classification des impôts et taxes ; 

▪ demander les explications et les clarifications auprès des entreprises et des administrations pour les 
incohérences détectées.  

Investigation et ajustement des écarts 

Au-delà de la stricte conciliation des données, une analyse des écarts en valeur et en quantité a été 
menée par : 

▪ l'identification des écarts par taxe entre les paiements déclarés par les entreprises et les recettes 
déclarées par l’État ; 

▪ l’ajustement des incohérences et l’incorporation des chiffres finaux pour les sociétés et les 
administrations ; 
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4.2.2 Secteur pétrolier 

L’État tire des revenus issus de sa part de production conformément au tableau de répartition prévu par 
le CRPP. 

Les parts en nature revenant à l’État et à PETROSEN correspondent : 

(i) La part de l’État dans la production  

L’État tire des revenus issus de sa part de production conformément au tableau de répartition prévu par 
le CRPP ».   

Les titulaires d’un contrat de partage de production doivent verser une Part de la production à l’État 
après déduction des coûts pétroliers. Ceci permet à l’entreprise de recouvrer les dépenses engagées 
pour rechercher et extraire le pétrole. Le Code Pétrolier fixe un pourcentage maximal de la production 
que l’exploitant peut recouvrer annuellement au titre des coûts pétroliers. Les coûts non recouvrés 
peuvent être reportés les années suivantes, sans limite.  

La différence entre la production et les coûts pétroliers constitue les profits pétroliers ou « profit oïl ». 
Ce dernier est ensuite partagé entre l’État et l’exploitant. La part de l’État étant fonction du nombre 
de barils produits par jour et elle est perçue en nature ou en espèces.  

(ii) Revenus issus de la Participation de PETROSEN 

La Participation de PETROSEN confère à l’État des revenus à travers l’octroi de dividendes conformément 
aux conditions et modalités prévues par l’Acte Uniforme relatif au droit des Sociétés Commerciales et 
Groupement d’intérêt Économique (AUSCGIE). Pour rappel cette participation est portée en phase 
d’exploration lui permet, par l’intermédiaire de PETROSEN, d’être associé au capital de la société 
pétrolière. En phase d’exploitation, elle doit participer aux dépenses et profiter des recettes à la hauteur 
de sa participation ou en espèces selon le choix de l’État.  

Le Code Pétrolier (1998) fait référence au contrat. Le Code Pétrolier-(2019) prévoient une participation 
de 10% durant la période de recherche pour PETROSEN avec la possibilité d’augmenter sa participation 
de 20% maximum durant la période d’exploitation. Les deux textes précisent que la participation de 
PETROSEN est portée par l’exploitant pendant la période de recherche. Cependant, lors de la période 
de développement, la participation de l’État n’est pas portée par l’entreprise. Cela signifie que 
PETROSEN ne participe aux dépenses qu’après une découverte d’hydrocarbures commercialement 
prouvée. La Part revenant à PETROSEN au titre de cette participation est prélevée en nature.  

Conformément aux dispositions de l’article 54 du Code Pétrolier (1998) et de l’article 59 du Code 
pétrolier (2019), les exploitants de gisements d’hydrocarbures peuvent être tenus, dans des conditions 
fixées dans la convention ou le contrat de service, d’affecter par priorité les produits de leur exploitation 
à la couverture des besoins de la consommation intérieure du pays. Dans ce cas, le prix de cession doit 
refléter le prix du marché international.  

Dans la pratique, les seuls blocs en production en 2023 et donnant lieu à des parts en nature sont les 
périmètres d’exploitation de (GADIAGA) (du CRPP de Thiès) et (SADIARATOU) (du CRPP de Tamna) opérés 
par FORTESA et PETROSEN. 

Toute la production de gaz des périmètres sont commercialisés par l’opérateur FORTESA qui reverse 
ensuite la contrepartie au Trésor Public et à PETROSEN pour la part de production qui leur revient. Il y 
a lieu de noter que la commercialisation ne donne droit à PETROSEN à aucune rémunération.   

Pour l’année 2023, toute la production totalisant un volume de 3 742 840 Nm3 (incluant les parts revenant 
à l’État et à PETROSEN) a été vendue à la société SOCOCIM tel que reporté par FORTESA, SOCOCIM. En 
vertu de la convention de prêt, le partage de production est suspendu jusqu’au remboursement complet 
du prêt, en conséquence, aucune répartition n’a été enregistrée, que ce soit du côté de l’État ou de 
PETROSEN » au titre de l’exercice 2023 

Selon la réunion avec PETROSEN, il a été confirmé que les revenus issus de la production servent à 
rembourser prioritairement l’avance de résultant de l'incendie. Une convention a été signée à cet effet. 
Toutefois cette dernière n’a pas été rendue publique. 

Le détail des volumes commercialisés et des prix pratiqués est présenté en annexe 21.  
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PHASE 2 : MINE A GRANDE ECHELLE ET INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES  

✓ Mine à grande échelle sur les gisements SUD (10-12Mtpa)  
✓ Installations minières pour le traitement du minerai  
✓ Mise en place d’une usine de fabrication de granules  
✓ Unité sidérurgique (produits finis, fer à béton, profilés,)  
✓ Nouvelle ligne ferroviaire :311 km Tambacounda - Falémé  

PHASE 3 : COMPLEXE MINIER ET SIDERURGIQUE  

✓ Extension de la production de granulée  
✓ Production du « Direct Reduced Iron « (DRI) avec le gaz,  
✓ Développement du complexe minier et sidérurgique.  

 PARTENARIATS ET PERSPECTIVES :  

La conception initiale du projet Falémé avait trois (3) composantes : la mine/unités sidérurgiques et 
les infrastructures de base nécessaires à l’évacuation du minerai notamment le chemin de fer et 
le port minéralier en eau profonde. Cependant la construction en cours du port minéralier de 
BARGNY-SENDOU et la réhabilitation déjà effective du tronçon de la voie ferrée entre Dakar et 
Tambacounda ont suscité un regain d’intérêts du Projet auprès des investisseurs qui ont 
explicitement manifesté leur intérêt à participer au développement de tout ou une partie du 
projet. Des protocoles d’accords sont en cours d’exécution tandis que pour d’autres, des accords 
de développement sont signés dans le cadre de l’exécution du projet de la Falémé avec les 
sociétés suivantes : FABRIMETAL, PLANET ONE HOLDING, SENEMINING MIFERSO/FABRIMETAL  

Les parties ont signé un Protocole d’Accord (PDA) a pour objet la réalisation d’études 
complémentaires sur les gisements de KOUROUDIAKO qui seront suivies d’études de faisabilité 
minières pour la mise en place d’une Mine à petite échelle et d’un projet de transformation du 
minerai de fer en acier.  

MIFERSO/ PLANET ONE HOLDING LIMITED: 

Un Protocole d’Accord et un Accord Préliminaire de développent et d’investissement ont été signé 
entre les deux Parties, pour un accès exclusif dans la partie Sud (KOUDEKOUROU) et la partie 
Centre (GOTO & FARANGALIA) avec un projet comprenant l’exploitation du gisement en DSO et 
la réalisation d’un Complexe Minier et Sidérurgique. Cet Accord est considéré comme étape 
préliminaire à la réalisation du projet car cette phase comprend la réalisation par la société des 
Études de faisabilité bancable, étude d’impact environnementale et sociale, analyses et études 
financières, aboutissant à la signature d'une convention d’exploitation à des conditions 
convenues d'un commun accord.  

MIFERSO/SENEMINING SAS : MIFERSO a noué un partenariat avec la société SENEMINING SAS avec la 
signature d’un Accord Cadre de Développement concernant les gisements Nord de KARAKAENE. 
Ce projet mixte consiste à faire un DSO (Direct shipping Ore/Enfournement direct) et la mise en 
place d’une mini-sidérurgie pour la production de divers produits (fer à béton, fil machine, 
profilés etc.).  

MIFERSO/QUANTUM : MIFERSO a reçu une manifestation d’intérêt d’une entreprise espagnole pour 
la participation au développement et financement de la composante ferroviaire. Le Groupe 
QUANTUM et ses associés ont proposé à MIFERSO une structuration Financière avec une 
coordination avec des institutions financières afin d’assurer le financement nécessaire, 
minimisant la charge financière pour MIFERSO et l'État du Sénégal avec un projet de conception 
et de construction du tronçon ferroviaire Tambacounda-Mine de la Falémé de 311Km et de la 
bretelle ferroviaire de 6Km pour rallier le port de Bargny-Sendou à partir de DIAMNIADIO. »  
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4.6 Paiements infranationaux 

Le cadre légal régissant le secteur minier et le secteur des hydrocarbures au Sénégal ne prévoit pas de 
paiements directs de la part des sociétés extractives aux communes ou aux régions d’extraction.  

Les seuls paiements bénéficiant aux communes se rapportent aux taxes communales qui ne sont pas 
spécifiques au secteur extractif. Elles sont recouvrées par le Trésor public dans les conditions de droit 
commun puis transférés en totalité au profit des collectivités territoriales d’implantation des sociétés 
extractives. Les paiements reportés à ce titre pour l’année 2023 se détaillent comme suit : 

Tableau 28 : Les paiements infranationaux dans le secteur minier en 2023 

Flux Montant en FCFA 

Contribution économique locale (CEL VA et CEL VL)  1 762 004 634 

Patente 700 210 162 

Total général 2 462 214 796 

Le détail des paiements par société, s’analyse comme suit :  

Sociétés Montant en FCFA 

Société de Commercialisation du Ciment (SOCOCIM) 1 550 000 000 

Sabodala Gold Operations (SGO) 700 210 162 

Compagnie Générale d'Exploitation de Carrière (COGECA) 107 258 883 

Gécamines (GECAMINES) 90 314 433 

TALIX Mines 9 170 703 

SEPHOS SENEGAL SA (SEPHOS) 5 260 615 

Total général 2 462 214 796 

Il y a lieu de noter que ces paiements sont transférés dans des comptes ouverts au nom de chaque 
collectivité territoriale. Néanmoins, les cotisations des sociétés extractives ne sont identifiables dans un 
compte distinct. Cette situation rend quasi-impossible la confirmation des données reportées par ces 
sociétés par les collectivités bénéficiaires. Néanmoins, lesdits paiements sont retracés à travers les 
déclarations du Trésor public. 

Par ailleurs, l’État du Sénégal a signé en 2022 (dix) 10 Protocoles/Avenants d'accord avec des entreprises 
minières et ce dans le cadre de la mise en œuvre du fond d’appui au développement local (FADL) en 
application du Code Minier. Ces protocoles définissent les engagements de la société ainsi que les 
modalités de répartition des fonds.  Ces protocoles se détaillent comme suit : 

Tableau 29 : Les protocoles signés (FADL) en 2022 

Nombre Sociétés Nature 

1 SYPROM SA Protocole 

2 SEN HMC SUARL (AFRIG) Protocole 

3 TALIX MINES SARL DAKAR (TETACAR) PERIMETRE DE BANDIA Protocole 

4 SOCIETE INDUSTRIELLE ET MINIERE SIM Protocole 

5 GIE MBGS Protocole 

6 BMCC Avenant 

7 VAPROM AFRICA SA Protocole 

8 GH MINING SA Protocole 

9 GECAMINES SA Protocole 

10 ENTREPRISE MAPATHE DIOUCK Protocole 

En 2023, seuls des avenants ont été signés, aucun nouveau protocole n’a été conclu.  












